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Espérance de vie
et mortalité

80,3 ans
En 2019, c’est l’espérance de 
vie à la naissance (hommes et 
femmes) en Wallonie
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En 2015, l’espérance de vie à la naissance a enregistré un léger recul dans les trois régions du pays. Comme en 2012, année 
de la précédente diminution, une intensité particulièrement importante de l’épidémie de grippe a provoqué une 
surmortalité. Depuis 2016, l’espérance de vie augmente de nouveau.
En Wallonie, l’espérance de vie des femmes à la naissance était de 82,8 ans en 2019, contre 77,7 ans pour les hommes. 
La différence entre les espérances de vie à la naissance des hommes et des femmes tend à se réduire ces dernières 
années : 6,8 ans en 1997 à 5,1 ans en 2019.
L’espérance de vie à la naissance en Wallonie reste en deçà de la moyenne belge. La différence entre la Belgique et la 
Wallonie, dans les dernières tables de 2019, est de 1,2 an pour les femmes et de 1,9 an pour les hommes. Cet écart entre la 

Pour expliquer cette surmortalité wallonne, les spécialistes mettent en avant plusieurs causes, telles que les maladies 
cardio-vasculaires ou certains types de cancers liés à des habitudes alimentaires et au tabagisme (obésité, tabac, alcool) 

contextes socio-économique et culturel mis en évidence depuis longtemps (Poulain et Vandermotten, 1984, p.141, Van 
Oyen et al., 2005). Une étude de Deboosere et al. conclut que si la situation socio-économique explique une grande partie 
des différences, « au niveau des entités régionales (…), interviennent également probablement des éléments de culture et 
de style de vie qui agissent indépendamment des facteurs socio-économiques » (Deboosere et al., 2006, p.154- 55).

Evolution de l’espérance de vie à la naissance (Hommes – Femmes) selon les régions

Sources : Statbel (en âges révolus) ; Calculs : IWEPS

http://www.iweps.be/cc2020

Fiche D003-MORT.ESP.VIE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2020
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Sources : Demobel-Statbel Registre national ;
Calculs : IWEPS

Au cours de ces 20 dernières années, le 
nombre des décès en Wallonie atteint 
chaque année un chiffre légèrement 
inférieur à 40 000 morts par an. En Flandre, 
la mortalité dépasse actuellement 
60 000 décès par an, en augmentation ces 
dernières années. Comme en Wallonie, le 
vieillissement de la population y est 
compensé par l’augmentation de l’espérance 
de vie. Contrairement aux deux autres 
régions, le nombre de décès est en légère 
diminution à Bruxelles-Capitale.

d’une structure par âge plus jeune. 

Evolution du nombre de décès dans les régions (1992-2019)
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L’espérance de vie à la naissance est la durée moyenne de 
vie que les enfants nés durant l’année d’observation 
auraient s’ils adoptaient la mortalité observée pour 
chaque génération durant l’année retenue.

rapport du nombre de décès sur une année rapporté à la 
population moyenne (somme de la population 
au 1er janvier et de la population au 31 décembre divisée 
par deux). 

Statbel a constitué en 2019 une base de données 
démographiques débutant en 1992 tirée du Registre 
national : Demobel. Ces données intègrent des 
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